
PRIVILÉGIER LE DÉVELOPPEMENT DE COMPÉTENCES 

TRANSVERSALES
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Pour garantir un haut niveau de qualité pérenne, le CHUAP privilégie le développement des compétences transversales :

• La formation continue via le Développement Professionnel Continu (DPC) et l’accompagnement des professionnels
pour leurs certifications périodiques

• La mutualisation des bonnes pratiques au sein du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT), en optimisant les
parcours inter-établissements et en partageant les retours d’expérience

• Le développement des compétences dans des domaines critiques, tels que les urgences, l’imagerie ou la biologie, en
s’appuyant sur des technologies avancées et des formations dédiées
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